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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Contentieux de prévoyance militaire
Question écrite n° 7150

Texte de la question

M. Frédéric Boccaletti attire l'attention de M. le ministre des armées sur la situation de nombreux militaires
blessés qui, malgré leur engagement et leurs blessures en service, n'ont jamais reçu les allocations prévues par
les fonds de prévoyance militaire. Depuis 1984, un décret permettait aux militaires blessés et réformés pour
raison médicale de toucher une allocation. Pourtant, cette disposition est longtemps restée méconnue, y compris
dans les unités et des centaines de blessés, parfois grièvement atteints lors d'opérations extérieures, n'en ont
jamais été informés. Aujourd'hui encore, certains anciens combattants découvrent l'existence de ce droit des
décennies après leur blessure. En 2018, sans information préalable ni modification du décret d'origine, une
prescription de quatre ans a été appliquée aux demandes, empêchant de nombreux anciens blessés d'être
indemnisés. Cette mesure, prise juste après la diffusion d'une fiche d'information sur le sujet, semble avoir été
mise en place pour restreindre l'accès à ces droits, plutôt que pour mieux les faire connaître. Plus récemment,
un décret de 2024 a fortement diminué les montants versés aux blessés, notamment en ne tenant plus compte
des enfants dans les calculs, ce qui réduit parfois les indemnités de plus de moitié. Dans le même temps, 100
millions d'euros issus de ces fonds sont utilisés pour financer des projets de construction de logements, sans
que leur rentabilité soit prouvée, au détriment des militaires blessés. Il lui demande donc s'il compte lever la
prescription mise en place en 2018 pour permettre aux blessés oubliés de faire valoir leurs droits ; s’il envisage
de réviser le décret de 2024, qui pénalise financièrement de nombreuses familles de blessés ; et enfin, s’il peut
garantir que les fonds financés par les cotisations des militaires servent en priorité à indemniser les blessés,
avant d'être utilisés à d'autres fins.

Texte de la réponse

Les fonds de prévoyance militaire et de l'aéronautique versent des allocations en capital en cas de décès
imputable ou lié au service ou d'infirmité imputable ou liée au service, lorsque celle-ci entraîne l'incapacité du
militaire à poursuivre son service et sa radiation. Depuis 2013, une indemnité spécifique pour blessure
contractée en opération extérieure peut être versée indépendamment de toute radiation. Créés en 1928 pour le
fonds de prévoyance aéronautique et en 1959 pour le fonds de prévoyance militaire, les textes régissant ces
fonds étaient devenus partiellement inadaptés face à l'évolution des pathologies, notamment le développement
des états de stress post-traumatique (ESPT). Le décret n° 2024-959 du 26 octobre 2024 relatif au fonds de
prévoyance militaire et au fonds de prévoyance de l'aéronautique est le résultat d'une refonte menée par le
ministère des armées, en liaison étroite avec tous les acteurs concernés. L'objectif est de donner aux fonds une
plus grande cohérence, gage à la fois de la lisibilité de la politique de soutien aux militaires blessés et de
l'amélioration du dispositif. Les montants des indemnités versées en cas d'invalidité entraînant une radiation ont
été rééchelonnés. Cette mesure permet d'appliquer une corrélation plus forte entre le taux d'invalidité et le
montant de l'indemnité, afin de mieux tenir compte des traumatismes subis et des pathologies constatées : plus
l'invalidité est forte, plus le montant de l'allocation est élevé. Par ailleurs, dans un souci d'équité, de cohérence
et de prise en compte des évolutions sociétales, le complément d'allocation pour enfant est attribué quel que soit
le taux d'invalidité (le taux minimal d'invalidité de 40 % a été supprimé), pour les enfants à charge fiscale du
militaire ou à l'égard desquels ce dernier exerce un droit de visite et d'hébergement. Enfin, d'autres dispositions
ont été prises en faveur des militaires blessés ou de leur famille : suppression de la condition d'âge pour les
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ascendants d'un militaire décédé, prise en compte des invalidités inférieures à 10 % pour le calcul de l'allocation
pour invalidité ou pour invalidité résultant d'une opération extérieure, élargissement des allocations pour
invalidité aux militaires blessés bénéficiaires d'un congé de reconversion sous réserve d'un taux d'invalidité
supérieur ou égal à 50 %, versement d'une allocation aux blessés déjà radiés titulaires d'un taux d'invalidité
supérieur ou égal à 50 % afin de tenir compte du délai de survenance des ESPT. Dispositif spécifique de
couverture des risques militaires reposant exclusivement sur les contributions des militaires, cette réforme
s'inscrit pleinement dans le cadre d'un meilleur usage des allocations visant à une lisibilité accrue de leur
attribution et une plus grande reconnaissance de la Nation. La communauté militaire réaffirme ainsi sa solidarité
envers ses plus grands blessés.
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